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1) Le cycle de vie d’une demande de renseignement tarifaire contraignant
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a) La création d’une demande de RTC

→ Sélectionner l’onglet « Créer la requête de RTC » depuis le menu à gauche en cliquant sur la page « RTC ». Vous accéderez à un formulaire de
demande de RTC

→ Remplir les champs de la demande.

1)  Identification de la requête de demande de RTC
– pays dans lequel la demande de RTC est déposée (par défaut FRANCE)
– nom de la requête de la demande de RTC.
– langue (par défaut FRANÇAIS)

2) Remplir les cases 1 à 16 du formulaire. Cf. Fiche pratique n°01 – Le formulaire de la demande de RTC.
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3) Une fois les cases remplies, cliquer sur « Soumettre » ou « Enregistrer la demande ». Lorsque vous enregistrez votre brouillon, la demande est
créée mais n’est pas transmise au CSMR.

Une fois votre demande déposée, l’administration l’enregistre et lui  attribue un numéro.  Vous recevrez une notification vous informant de
l’enregistrement de votre demande.

Par ailleurs, il est possible de télécharger une demande de RTC en tant que modèle sur votre espace interne. Pour cela, cliquer sur le bouton n°1 
« Télécharger le modèle de fichier ». Le fichier sera au format XML.
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Il est également possible de charger le modèle téléchargé depuis votre espace interne, en cliquant sur le bouton n°2 « Télécharger le modèle de 
fichier ». Cette action permet d’obtenir un formulaire prérempli, s’il porte sur une demande identique par exemple.

Une fenêtre pop-up pour confirmer cette action s’affiche.
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b) L’acceptation ou le rejet de votre demande

Une fois que votre demande a été enregistrée, le pôle RTC va procéder au contrôle de sa recevabilité. Le  délai pour la recevabilité est de
30 jours.

1) La demande est considérée comme complète par le pôle RTC du CSMR. Elle peut être acceptée.
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2) La demande est considérée comme incomplète. Le pôle RTC peut vous solliciter pour obtenir des informations complémentaires ou des
échantillons.

Vous avez trente jours pour répondre à la demande du CSMR. Sans réponse de votre part dans le délai imparti, la demande sera rejetée.

3) La demande peut être rejetée pour les motifs suivants :
– vous êtes déjà titulaire d’un RTC portant sur des marchandises identiques ;
– vous avez déjà introduit une demande de RTC portant sur les marchandises identiques ;
– vous avez retiré votre demande ;
– vous n’avez pas fourni les informations complémentaires demandées par l’autorité douanière ;
– pour un autre motif précisé par l’autorité douanière.

Sous-direction du Commerce International – Bureau COMINT3
Mise à jour novembre 2025

8



À tout moment, jusqu’à l’octroi de la demande de RTC, vous pouvez demander le retrait de votre demande de RTC.
Cela peut être dû à une modification substantielle de votre produit (par exemple, un coffret dont la composition change) ou
si la marchandise ne sera finalement pas commercialisée.

Cliquer sur votre demande de RTC.
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Puis cliquer sur « Retirer la demande de RTC ». Une fenêtre s’ouvre : remplir la partie obligatoire « Justification » et cliquer sur
« Soumettre ». 
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c) L’instruction de votre demande

Une fois la demande enregistrée et acceptée, vous recevrez une  notification vous informant de l’acceptation de votre demande. La phase
d’instruction de la demande débute.  À compter de l’acceptation de la demande, le RTC doit être octroyé dans un  délai de 120 jours, sauf
suspension ou prolongation de ce délai. Pour les opérateurs OEA, le CSMR s’attache à réduire le délai de délivrance à 70 jours.
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d) L’octroi de la décision

Une notification est générée par le système EBTI lors de l’octroi de votre demande par l’administration.

Visualiser les détails de la notification en sélectionnant le bouton d’action

Visualiser les renseignements complémentaires en sélectionnant l’onglet « Renseignements complémentaires »  qui sont relatifs à l’octroi d’un
RTC :
– Numéro d’enregistrement : numéro unique tel qu’attribué à la demande de RTC par l’administration une fois la demande enregistrée 
– Numéro de référence : numéro unique de référence d’une décision de RTC une fois celui-ci octroyé
– Date de délivrance de la décision : date à laquelle le RTC a été octroyé
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Une fois la décision délivrée, elle est associée au code 110. Vous pouvez également télécharger et imprimer la version numérique de votre RTC
en cliquant sur l’icône

Vous disposez de la faculté de contester la décision arrêtée par l’administration. Des voies de recours vous sont ouvertes conformément aux
articles 44 du CDU, 357 bis, 358 du Code des douanes et 2224 du Code civil.

Une fois octroyé, votre décision RTC ne peut être modifiée. Il n’est pas possible, par exemple, d’ajouter des références commerciales en
case 8.

Pour toute question relative à l’utilisation de votre RTC, vous pouvez vous rapprocher du CSMR.
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e) L’annulation ou la révocation d’une décision de RTC

Une fois octroyée, une décision de RTC peut être :
– contestée par son titulaire ;
– révoquée ou annulée par l’administration ;
– invalidée automatiquement par le système EBTI.

Les deux premiers cas exigent au préalable la mise en œuvre de la procédure du droit d’être entendu par l’administration. Cette procédure est
gérée de manière dématérialisée depuis EBTI et donne lieu à des notifications requérant une action de votre part.
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2) Gérer vos tâches

Tout au long du cycle de vie du RTC, vous serez amené à interagir avec l’administration. À chaque sollicitation de cette dernière, vous recevrez
une notification requérant une action de votre part, apparaissant sous forme de « Tâche » dans votre tableau de bord EBTI.

Ces tâches vous seront notifiées dans plusieurs situations que l’on peut regrouper dans les trois catégories principales suivantes :

a) demande d’informations complémentaires ;
b) mise en œuvre du droit d’être entendu ;
c) requête d’utilisation prolongée/ demande d’un délai de grâce.
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a) Demande d’informations complémentaires

Durant les phases d’acceptation et d’instruction de votre demande, l’administration procède à un examen pour déterminer si elle dispose
d’éléments suffisants pour l’instruire.  S’il apparaît que des informations complémentaires sont  nécessaires, l’autorité douanière vous adresse
une demande d’informations complémentaires.

Tâche associée dans le tableau de bord

→ Depuis le tableau de bord, visualiser les détails de la tâche en sélectionnant le bouton d’action

→ Pour répondre à une tâche, sélectionner l’onglet « Tâche » :
– Demande  d'informations  complémentaires :  les  informations  complémentaires  demandées  par  l’administration  peuvent  être  visualisées
– Date limite : la date butoir à laquelle vous devez répondre sinon la tâche sera bloquée – champ pouvant seulement être visualisé
– Informations additionnelles : l’information que vous devez apporter en tant que réponse à la tâche
– Pièces jointes : vous pouvez ajouter des pièces jointes de manière optionnelle pour répondre à la tâche

→ Depuis la page « Tâche », vous pouvez :
a) consulter votre demande de RTC
b) publier ou enregistrer la tâche comme brouillon si vous avez commencé à la traiter et souhaitez la finaliser ultérieurement.
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b) Mise en œuvre du droit d’être entendu

L’article 22 § 6 du Code des douanes de l’Union (ci-après CDU) dispose qu’: « avant de prendre une décision susceptible d’avoir des conséquences
défavorables pour le demandeur, les autorités douanières informent le demandeur des motifs sur lesquels elles comptent fonder leur décision,
lequel a la possibilité d’exprimer son point de vue dans un délai déterminé à compter de la date à laquelle il reçoit ou à laquelle il est réputé avoir
reçu cette communication desdits  motifs.  À la  suite de l’expiration de ce délai,  le  demandeur est  informé, dans la  forme appropriée,  de la
décision ».

La procédure du droit d’être entendu peut être mise en œuvre :
1) durant les phases d’acceptation/d’instruction de votre demande, préalablement au rejet de votre demande de RTC ;
2) préalablement à la révocation ou à l’annulation par l’administration d’une décision de RTC dont vous êtes titulaire ;
3) préalablement au rejet de votre requête d’un délai de grâce d’une décision de RTC invalide.

Cette procédure est entièrement dématérialisée depuis l’outil EBTI.

Afin d’exposer vos arguments durant cette procédure, il est impératif de s’abonner aux notifications par courriel (cf. fiche pratique n°03).

→ Visualiser mon droit d’être entendu

Pour consulter toutes les procédures de droit d’être entendu en cours, sélectionnez la page « BTI » et l’onglet « Mon droit d’être entendu ».
S’affiche ensuite une vue consolidée du processus du droit d’être entendu pour les demandes et les décisions de RTC.

– Vous pouvez visualiser le droit d’être entendu (pour une demande ou une décision) ou seulement répondre à une tâche qui n’a pas encore été
traitée en cliquant sur le bouton d’action

– Dans le cas où une procédure de DEE pour une demande ou une décision de RTC est finalisée, seul le  bouton d’action permettant
de visualiser la procédure est disponible.
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→ Ajouter mon point de vue dans le cadre du droit d’être entendu
La procédure du DEE doit être initiée par l’administration pour les demandes et pour les décisions s’il est envisagé de prendre une décision
négative. L’administration enregistre les fondements de la décision et une notification requérant une action est générée et soumise à l’opérateur
pour qu’il apporte son point de vue.

Pour répondre à une tâche :
– Numéro de référence de la décision : champ pouvant uniquement être visualisé ;
– Motif de la décision : avis négatif exprimé par l’opérateur : champ pouvant uniquement être visualisé ;
– Pièces jointes : potentielles pièces jointes ajoutées par l’autorité : disponibles au téléchargement ;
– Point de vue : champ obligatoire devant être rempli par vos soins ;
– Point de vue supplémentaire qui sera soumis de votre part : indique si vous avez l’intention de présenter un point de vue complémentaire
ultérieurement ;
– Pièces-jointes : champ optionnel, vous pouvez y annexer un courrier, des images ou de la documentation technique. 
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Depuis la page « Tâche », vous pouvez : 
a) consulter la demande ou la décision de RTC concernée ;
b) publier ou enregistrer la tâche comme brouillon. Pour reprendre la tâche là où vous l’avez laissée, cliquez sur le bouton d’action
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→ Visualiser le résultat du droit d’être entendu
Une notification est générée par le système EBTI une fois que l’administration a enregistré le résultat du droit d’être entendu (positif ou négatif)
relativement à une demande ou à une décision de RTC.

Vous pouvez visualiser les détails de la notification en sélectionnant le bouton d’action

Puis, sélectionnez l’onglet « Renseignements complémentaires » pour consulter l’issue du droit d’être entendu :
– Numéro de référence ou d’enregistrement : le numéro unique de référence d’une décision de RTC à laquelle se rapporte le résultat du droit
d’être entendu ou d’enregistrement de la demande ;
– Pièces-jointes : si des pièces ont été jointes par l’administration, elles sont disponibles au téléchargement et associées aux fondements de la
décision ;
– Point de vue : le point de vue que vous avez fourni ;
– Point de vue complémentaire : le point de vue complémentaire que vous avez fourni ;
– Résultat du droit d’être entendu : issue positive ou négative du processus du droit d’être entendu.
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→ Visualiser le rejet de votre demande de RTC
Une fois le droit d’être entendu mis en œuvre, vous pouvez consulter la décision finale rendue par l’administration depuis votre tableau de bord
où une notification est générée en cas de rejet de votre demande de RTC.

Vous pouvez visualiser les détails de la notification en sélectionnant le bouton d’action
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→ Visualiser la décision de révocation/annulation de votre RTC

Si vous êtes déjà titulaire d’une décision de RTC, celle-ci peut faire l’objet d’une révocation ou d’une annulation durant la période de validité de
la décision. Une notification spécifique est alors générée par le système central EBTI une fois que l’autorité douanière a enregistré l’annulation
ou la révocation d’un RTC dans le système central européen.

Vous pouvez visualiser les détails de la notification en sélectionnant le bouton d’action œil

Puis, en sélectionnant l’onglet « Renseignements complémentaires » (1 sur la capture d’écran ci-dessus), vous pouvez visualiser les informations
spécifiques suivantes :
– Raison de l’invalidation : champ indiquant si la décision a été annulée ou révoquée ;
– Numéro de référence : le numéro unique de référence de la décision de RTC invalidée ;
– Justification : motivation de l’annulation ou de la révocation du RTC par l’administration.
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c) Requête d’utilisation prolongée d’un RTC invalide (délai de grâce)

Sous certaines conditions, une période d’utilisation prolongée peut être accordée et une décision RTC peut encore être utilisée en ce qui
concerne les contrats fermes et définitifs ayant été fondés sur cette décision et ayant été conclus avant la cessation de sa validité ou sa
révocation (article 34, paragraphe 9, du CDU).

Cette option n’est disponible que lorsque la décision RTC est invalidée ou révoquée pour des motifs tenant à l’évolution de la législation en
matière tarifaire.
Cette demande doit être formulée dans un délai de 30 jours à compter de la date de révocation du RTC ou de sa cessation de validité. Elle doit
être formulée auprès de l’administration douanière de l’État membre ayant délivré la décision de RTC expirée.
L’administration peut vous demander la transmission des pièces justificatives comme les copies des contrats fermes et définitifs fondés sur la
décision invalide que vous avez conclus avant la cessation de validité ou de la révocation de votre décision.

L’administration arrête sa décision d’octroi ou de refus de la période d’utilisation prolongée dans un délai de 30 jours.
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Comment introduire la requête d’un délai de grâce ?

→ La requête d’un délai  de grâce est  une action ne pouvant être
initiée qu’à partir des décisions de RTC invalidées ou révoquées. 

→ Le système affiche une fenêtre pop-up tenant lieu de formulaire
de requête qui reprend les informations suivantes :

– Numéro de référence : le numéro unique de référence de décision
de RTC pour laquelle un délai de grâce est sollicité

– Motivation de la demande : détailler la motivation pour le délai de
grâce (champ obligatoire)

– États membres où les marchandises seront dédouanées : plusieurs
États membres peuvent être sélectionnés (champ obligatoire)

– Quantité : quantités de marchandises qui peuvent être dédouanées
pendant cette période de « grâce » ;

– Unité de la quantité : unités exprimées en unités supplémentaires
au sens de la nomenclature combinée ; 

– Pièces-jointes :  vous  pouvez  joindre  des  pièces  motivant  votre
requête,  par  exemple :  les  contrats  fermes  et  définitifs  appuyant
votre demande. Il s’agit d’un champ facultatif.

→ En complétant les informations ci-dessus, vous pouvez soumettre
la demande, l’enregistrer comme brouillon ou l’annuler.
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Unité de la quantité

Le  champ  « unité  de  la  quantité »  ne  peut  être  complété  qu’en
fonction  du  code  nomenclature  repris  dans  la  décision  de  RTC.
Certaines  unités  ne  sont  pas  compatibles  avec  la  nature  des
marchandises importées. En cas d’incohérence, le message d’erreur
ci-contre s’affichera.

Il  convient de se reporter à l’encyclopédie RITA, de cliquer sur la
rubrique réglementation puis de rechercher le code nomenclature
renseigné dans votre décision de RTC expirée.
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Cliquer ensuite sur l’onglet vert « Statistiques ». 

Par exemple, pour le code nomenclature 6110 90 90 90, dans la colonne « Taux/Conditions » est indiquée « unité supplémentaire :  NAR ». Le
sigle « NAR » est donc à renseigner et permet de mesurer les unités supplémentaires correspondant au code nomenclature 6110 90 90 90 tel
que défini par le TARIC. NAR signifie « Nombre de pièces ».

Pour certains codes nomenclature ou TARIC, aucune unité supplémentaire ne leur est associée. Dès lors, l’unité de mesurage peut être 
retrouvée depuis l’encyclopédie RITA depuis la rubrique « Experts » puis « Données de référence » .
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Dans la colonne de gauche sous l’onglet « Recherche », cliquer sur la page « code mesurage ». La date du jour est automatiquement préremplie,
cliquer ensuite sur « Rechercher ». Une liste de tous les codes correspondant aux unités de mesurage s’affiche alors. Vous pouvez consulter le
code de mesurage correspondant à l’unité de la quantité des marchandises pour lesquelles vous sollicitez un délai de grâce.
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Visualiser le refus/l’octroi d’un délai de grâce pour utiliser un RTC invalide

Une notification est générée par le EBTI une fois que l’autorité douanière a enregistré l’octroi d’un délai de grâce d’un RTC. 

Visualiser les détails de la notification en sélectionnant le bouton d’action

Visualiser  les  renseignements  complémentaires  de  la  notification  depuis  l’onglet  « Renseignements  complémentaires ».  Si  l’administration
octroie une période prolongée d’utilisation, la date de fin de validité de votre RTC est mise à jour (case 4 – période de validité).
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Annexe 1 – Les codes EBTI associés aux différents statuts du RTC
Tout au long de la navigation sur EBTI, des codes sont renseignés, notamment dans la partie « historique » des demandes et des décisions de
RTC. Les codes apparents dans l’outil et leur signification correspondante sont repris ci-après :

Phase d’acceptation de votre demande

71 Votre demande de RTC est enregistrée dans le système.

72 Des  échantillons  ou  d’autres  informations  complémentaires  concernant  le  produit  vous  ont  été  demandés  par
l’administration.

73 L’État membre dans lequel vous êtes établi est consulté.

100 Votre demande de RTC est acceptée, le CSMR estime que votre demande est a priori complète et peut être instruite en
l’état.

Rejet de votre demande

91
Rejet, car vous avez transmis une autre demande concernant des marchandises identiques à l’administration pour le
compte du même demandeur.

92 Rejet, car vous êtes déjà titulaire d’une décision RTC pour des marchandises identiques.

93 Rejet, car vous avez retiré votre demande.

94
Rejet,  car  vous  n’avez  pas  fourni  d’échantillons  ou  d’informations  complémentaires  conformément  aux  conditions
convenues avec l’administration.

99 Rejet pour d’autres raisons précisées dans le champ « observations » de la demande.

Phase d’instruction de votre demande
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81 Des  échantillons  ou  d’autres  informations  complémentaires  concernant  le  produit  ont  été  demandés  –  phase  de
délivrance du RTC.

82 La délivrance d’une décision RTC est retardée, dans l’attente du résultat des discussions au sein du comité du Code des
douanes.

83 Un ou plusieurs États membre·s sont/est consulté·s en cas de divergence éventuelle.

89 La délivrance d’une décision RTC est retardée pour des raisons autres que celles visées au titre des codes de statut 81 et 
82. Ces raisons peuvent être précisées dans le champ « Observations » de la demande.

Délivrance de la décision

110 La décision de RTC vous est délivrée par l’administration.
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Annexe 2 – Les codes EBTI associés aux différents motifs d’invalidation ou de révocation d’un RTC

Code EBTI
Motifs d’invalidation

ou de révocation

55
Annulation

Les RTC sont annulés lorsqu’ils sont fondés sur des informations inexactes ou incomplètes fournies par le demandeur

61 Révocation à la suite de modifications des codes de la nomenclature douanière

62

Révocation à la suite d’arrêts de la CJUE / de mesures / d’orientations au niveau de l’UE

1) Arrêts de la CJUE
2) Règlements de classement

3) Décisions de la Commission
4) Notes complémentaires de la nomenclature combinée

5) Modifications des notes explicatives de la NC, décisions et conclusions du comité du code des douanes et indications de
classement adoptées en comité

6) Modifications des notes explicatives du SH, avis de classement SH et décisions de classement SH

63 Révocation à la suite de mesures juridiques nationales

64

Révocation à la suite d’un classement erroné

Ce code est utilisé lorsqu’une erreur de classement est constatée, par exemple après un examen interne, des consultations avec
d’autres États membres, ou après le réexamen d’un classement à la suite d’une contestation de l’opérateur titulaire du RTC.
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65

Révocation pour des motifs autres que le classement

Ce code est utilisé dans le cas d’une erreur/modification dans le dossier qui n’est pas liée au classement (par exemple quand
l’image jointe est erronée). L’erreur est sans incidence sur le classement des marchandises.

66 Révocation en raison de la validité limitée du code de nomenclature au moment de la délivrance

68 Révocation pour cause de changement du numéro EORI
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